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Notre mission consiste en une délégation de pouvoir administratif en vue appliquer les lois contre 

le dopage. Leur objectif est double et concerne la protection de la santé des sportifs et celle de 

l’équité sportive. Les affaires que nous traitons concernent rarement le dopage du Haut Niveau, qui 

relève en général de l’AFLD et d’action concertées entre cette Agence, la Police, les Douanes et la 

Justice. Nous avons rendu visite à cette institution afin de faire le point et participer ainsi à la 

formation d’un stagiaire du professorat de sport.  

 

Il y a eu 4 contrôles positifs en 2011 : 

Pour 2 cas, il y a eu un classement de l’affaire (AUT) 

Pour 2 cas il y a eu réunion de la commission antidopage et sanction (6 mois de suspension pour 

l’un, 2 ans de suspension pour l’autre). Un cas concernait l’usage de corticoïdes, substance pour 

lesquelles une action concertée des instances universitaires de Médecine et des instances de lutte 

contre le dopage porte peut-être ses fruits. L’autre concernait trois des substances les plus 

caractéristiques du dopage.  

Marc Fortier-Beaulieu, Président. 

 

 


